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CAISSE DESJARDINS DES SOURCES-LAC-ST-LOUIS 
et 
BANQUE NATIONALE DU CANADA 
et 
BANQUE TD CANADA TRUST 
et 
Me ANTONELLA BORSELL1N0, notaire 
et 
JUSTIN AJMO 
et 
VECKl ANTGlNAS 
et 
OFFICIER DU BUREAU DE LA PUBLICITE DES DROITS DE LA CIRCONSCRIPTION 
FONCIERE DE MONJREAL 

Parties mises en cause 

ORDONNANCE DE PROLONGATION DE 8LOCAGE, DE L E V ~ E  PARTIELLE DE BLOCAGE ET DE 
DÉPOT DE LA DÉCISION AU REGISTRE FONCIER ET DÉCISION S U R  DEMANDE D'INTERDICTION DE 

PUBLICATION DE DOCUMENTS 
[art. 249, -250-et 256, Loi sur les valeurs mobilieres, L,R.Q., c .  V.-1 -1 , art,-93 et 94, Loi 
sur /'Autorité des marches financiers, L. R.Q., c. A-33.2 et art. 62, Règlement sur les 

règles de procédure du Bureau de décision ef de révision (2004) G.O. 11, 46951 

Me Mélanie Beland 
(Girard et al.) 
Procureure de l'Autorité des marchés financiers 

Me Martin Courville 
(De Chantal, D'Amour, Fortier, s.e.n.c.r.1.) 
Procureur de Roberto Diano et 921 5-3998 Québec inc. 

Me Neil H. Stein 
(Stein et Stein inc.) 
Procureur de Litwin Boyadjian iinc., syndic de faillite 

Date d'audience : 2 mai 201 1 
























